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APRÈS ART. 9 N° CL297

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2021 

CONFIANCE DANS L'INSTITUTION JUDICIAIRE - (N° 4091) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL297

présenté par
M. Ciotti, Mme Genevard, M. Cinieri, Mme Meunier, Mme Tabarot, M. Emmanuel Maquet, 

Mme Beauvais, Mme Trastour-Isnart, M. Door, M. Bazin, M. Pauget, Mme Corneloup, 
Mme Boëlle, M. Di Filippo, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Jean-

Claude Bouchet, M. Quentin, M. Ravier, M. Reiss, M. de la Verpillière et Mme Poletti
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article 132-25 du code pénal est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice a 
prévu la conversion d’une peine d’emprisonnement ferme inférieure ou égale à six mois en peine de 
détention à domicile sous surveillance électronique, ou en un emprisonnement assorti d’un sursis 
probatoire renforcé. Or, toute peine prononcée doit être exécutée.

Le présent amendement propose de supprimer cette disposition.


